
SAISON 2010/2011 
 

FICHE D’INSCRIPTION 
 

NOM :              PRENOM :   
DATE DE NAISSANCE :            AGE :            
ADRESSE COMPLETE :  

       
TEL DOMICILE :          TEL BUR OU PORT :      
E. MAIL OBLIGATOIRE : 
PROFESSION DES PARENTS : 

CATEGORIE :   BABY PARENT/BABY/EVEIL/PRE-POUS/POUS/BEN/MIN/ 

CAD/JUN/SEN/ADULTE (1) 

SECTION :   GR   GAM/GAF   GFL 

NIVEAU :     LOISIRS   COMPETITION  

       JOURS :   L   M   Me   J   V   S     (1) 

REGLEMENT :  CHEQUE  ESPECES    COUPON SPORTS 

            CHEQUES VACANCES 

 

FICHE DE SECURITE 
 
PERSONNE A PREVENIR EN CAS D’URGENCE EN L’ABSENCE DES PARENTS : 

 

NOM :       PRENOM :    

ADRESSE :   

TEL :    
 

RENSEIGNEMENTS MEDICAUX OU RECOMMANDATIONS PARTICULIERES : 
………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………… 

Je soussigné (e)  NOM   

PRENOM     

Père, mère, tuteur (1) autorise le club de l’A.G.F.M. à faire soigner mon enfant et à faire 

pratiquer les interventions d’urgence, éventuellement sous anesthésie générale, suivant les 

prescriptions des médecins, dans l’Hôpital de mon choix    GONESSE   ou     SENLIS   (1) 

 
   FAIT A : ………………………….. LE ………………………… 

 

   SIGNATURE : 

 
(1)   Entourer la mention utile 

 

PIECES A FOURNIR 
 

 Un certificat médical autorisant la pratique de la GYMNASTIQUE 

 2 photos d’identité 

 Règlement intérieur SIGNE des parents et de l’enfant 

 Autorisation parentale pour les mineurs et covoiturage 
 



REGLEMENT INTERIEUR 

 
1. Toute personne inscrivant son enfant à l’A.G.F.M. doit approuver ce règlement par sa signature avec la mention « lu et 

approuvé ». 
 

2. Le non-respect de ce règlement peut entraîner une exclusion. 

 
3. Tous les adhérents inscrits sont obligatoirement « licencié » à la F.F.G. donc assurés pendant les cours et les déplacements 

organisés par l’association. Pour le transport d’enfants une autorisation parentale est obligatoire. Tout accident doit être déclaré 

immédiatement au moniteur présent. 
 

4. Toutes les cotisations sont dues en début d’année. Les réglements doivent être solder au plus tard au 31 Janvier de la saison en 

cours. 
 

5. En cas de force majeure, certains cours dans l’année pourront exceptionnellement être supprimés. Ces cours ne seront pas 

remboursés. 
 

6. En cas de désistement, aucune cotisation ne sera remboursée sauf cas de force majeure (sur décision du Conseil 

d’Administration). 
 

7. La fourniture du certificat médical autorisant la pratique de la Gymnastique Rythmique et Sportive est obligatoire au deuxième 

cours. 
 

8. La non-fourniture du certificat médical exclu sa participation au cours. 

 
9. Toute absence, retard ou départ anticipé doit être justifié ; ceux-ci gênant le travail collectif. 

 

10. Tous les licenciés doivent être prêts en tenue dans la salle à l’heure du début du cours mais les parents restent responsables de 

leur enfant jusqu’à cette heure. De même, ils doivent respecter l’horaire de fin de cours. 

 

11. Les parents doivent recpecter les horaires de début et fin de cours de leurs enfants. Ils ne sont pas admis pendant les 
entraînements. Ouverture des portes par les entraîneurs. 

 

12. Tout enfant mineur ne peut quitter son cours avant la fin sauf décharge écrite et signée des parents ou tuteurs. 

 

13. Tous les licenciés sont tenus de respecter les entraîneurs, les camarades ainsi que tous les règlements des lieux privés ou publics 

dans lesquels ils évoluent. 
 

14. La présence des parents ou accompagnateurs n’est pas autorisée pendant les cours. 

 

15. Des vestiaires sont à la disposition des licenciés. Le club n’est pas responsable des objets perdus ou volés pendant les cours. Par 

mesure de sécurité, le port des bijoux ou objets dangereux est interdit durant les cours. 

 
16. Le port d’une tenue appropriée à la Gymnastique Rythmique et Sportive est obligatoire. 

 

17. Il est interdit de consommer sur le praticable. 
 

18. L’utilisation du matériel est interdite à toute personne étrangère au cours qui se déroule. Le club décline toute responsabilité en 

cas d’accident. Les élèves doivent respecter le matériel et participer à son installation et son rangement dans les locaux en 

début et fin de cours. Les parents sont financièrement responsables des dommages ou dégradations causées par leur enfant. Tout 

dégât volontaire entraînera le renvoi définitif de l’association. 
 

19. L’équipe technique (Responsable Technique, Entraîneurs, Présidente et les membres du Conseil d’Administration) est seule 

décisionnaire des changements de catégories des gymnastes d’une année sur l’autre. 
 

20. L’inscription d’une gymnaste en catégorie compétitive, implique une présence parfaitement régulièrement aux cours, une 

présence obligatoire à toutes les compétitions et, un engagement moral de la gymnaste et de ses parents. Le Club se réserve 
le droit de demander le remboursement des frais engagés pour des inscriptions où le candidat ne se serait pas présenté sans raison 

valable. 

 
21. Le Club dispose d’un panneau d’affichage dans le hall du gymnase. Les adhérents et parents d’adhérents sont priés de consulter 

les informations s’y trouvant. 

 
22. Les 3 « R » 

Gymnastes, entraîneurs, dirigeants, parents, Chacun et Tous Ensemble nous devons avoir l’Esprit d’Equipe : 

       -Respect 

       -Responsabilité 

       -Reconnaissance 

 

 

Fait à …………………  le ………………… 

 

 

Nom et signature du licencié     Signature des parents avec mention « lu et approuvé » 

 

      

 



AUTORISATION PARENTALE 

 

Je soussigné(e), M. / Mme 

    QUALITE 

    DEMEURANT 

Détenteur de l’autorité parentale, autorise mon fils / ma fille 

    NOM 

    PRENOM 

    DATE DE NAISSANCE 

    DEMEURANT 

A quitter le gymnase seul(e) pour se rendre au domicile. 

J’atteste avoir le plein exercice de la puissance parentale à l’égard de cet enfant. 

 

Le     A 

Signature 

 

AUTORISATION COVOITURAGE 

 

Je soussigné(e), M. / Mme 

    QUALITE 

    DEMEURANT 

 

Autorise, M. / Mme   

  DEMEURANT 

 

A recupérer mon enfant   NOM 

     PRENOM 

     DATE DE NAISSANCE 

     DEMEURANT 

 

A la fin de son cours de gymnastique. 

Le     A 

Signature 


